
235 DM94 
Projet de contournernent sud de ïaggiomération 
de Shebrooke dans le prolongement de 
ïautoroute 410 

Con Sherbrooke 
r-eqtot 

de niietnciir 
/‘Estrie 

Conseil régional de l’Environnement de l’Estrie 

Mémoire présenté aux membres de la Commission 
du Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement (BAPE) 
Madame Lucie Bigué, présidente, 
M. Jacques Pelletier, commissaire 

Audience publique sur le projet de contournement 
sud de l’agglomération de Sherbrooke 

dans le prolongement de l’Autoroute 410 

Par 
Jean-Guy Dépôt, président du C.A. du CREE 

Club de golf de Sherbrooke 
1000, rue Musset, Sherbrooke 

6211-06-Oj9 

le mercredi le 4 octobre 2006 
à 19h00 



PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Le Conseil régional de l’environnement de l’Estrie (CREE), fondé en 1989, est un organisme de 
concertation regroupant des intervenants en environnement de la région de l’Estrie dans le but 
de promouvoir la conservation et l’amélioration de l’environnement dans une optique de 
développement durable. 

Le CREE a pour mandat de favoriser et promouvoir des stratégies d’action concertées en vue 
d’apporter des solutions aux problèmes environnementaux et de participer au développement 
durable de la région par de la sensibilisation, de la formation, de l’éducation et d’autres types 
d’actions. 

Les domaines d’activités de l’organisme se situent principalement au niveau de l’augmentation 
du % des aires protégées, la gestion des matières résiduelles, la gestion des matières 
dangereuses, la gestion de l’eau, l’agriculture, les changements climatiques, le transport 
durable, les OGM, l’implantation de systèmes de gestion de l’environnement (SGE) dans les 
organisations, la représentation et la prise de position dans les grands dossiers régionaux 
environnementaux. 

Dans les limites de ses pouvoirs, le CREE a la compétence sur l’ensemble du territoire de la 
région administrative de l’Estrie (05) soit la Ville de Sherbrooke et les six (6) municipalités 
régionales de comté (MRC) suivantes : 

MRC du GRANIT MRC du VAL-SAINT-FRANCOIS 
MRC de COATICOOK MRC d’ASBESTOS 
MRC du HAUT-SAINT-FRANCOIS MRC de MEMPHRÉMAGOG 



Nous déplorons le fait qu'on doive investir plusieurs millions de dollars et affecter nos 
magnifiques paysages et l'environnement, pour favoriser la circulation des automobiles et des 
camions. Nous privilégions davantage le transport en commun et le covoiturage. On pourrait 
également utiliser des moyens alternatifs comme la marche ou le vélo pour se rendre au travail. 
En effet, un certain nombre de travailleurs habitent à proximité de leur lieu de travail et voyagent 
toujours avec leur véhicule. 

De plus, le transport des marchandises devrait se faire par le biais des systèmes intermodaux. 
Nous osons même prédire qu'un jour, en raison du manque de chauffeurs de camion, on 
envisagera de reconstruire les chemins de fer, afin de diminuer l'achalandage sur les routes et 
les autoroutes par ces nombreux et trop souvent dangereux camions remorques. 

Nous considérons que le MTQ, par son plan de transport régional auquel nous avons contribué, 
n'a pas encore fait suffisamment pour favoriser le transport par autobus et le covoiturage. Nous 
souhaitons qu'un jour le gouvernement adopte des mesures incitatives afin d'encourager 
davantage les modes de transports plus respectueux de l'environnement et du développement 
durable. Quand auront-nous dans la région de Sherbrooke des voies privilégiées pour accélérer 
la circulation aux automobiles qui sont utilisées par plus d'un seul passager? Nous avons fait un 
grand pas en région pour encourager le transport gratuit des étudiants universitaires par le 
transport en commun, mais on a fait encore trop peu pour faciliter la circulation rapide des 
autobus par des voies privilégiées. 

Enfin, nous voulons féliciter les nombreux intervenants de la région concernés par cet important 
projet, qui se sont pris en main, individus, organismes divers, comité de citoyens, et même les 
élus municipaux, qui ont participer aux différentes étapes de consultation afin de favoriser «Le 
projet le moins pire)). 

Nous avons lu assidument tous les médias écrits français et anglais, qui ont très bien rapportés 
les propos fort intéressant des intervenants, lors de la première partie de l'audience publique. 
Par d'autres contacts, nous avons été en mesure d'établir une opinion qui satisfera la volonté 
majoritaire du milieu, sans évidemment satisfaire l'ensemble de toutes les personnes affectées 
par les inconvénients de ce projet. 

Nous croyons que de tous les tracés retenus par le MTQ, nous favorisons la variante A-Nord, 
qui suite à notre analyse, est «Le projet le moins pire». 
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